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ENTRE 

 
 

LA VILLE DE BOUGIVAL représentée par son maire en exercice, agissant en cette qualité envertu 
de la délibération n° du Conseil municipal prise au cours de la séance du 

…………………, 
 
ci-après dénommée « le Délégant » ou « la Ville »,d'une part, 

ET 

 
LA MAISON BLEUE- BOUGIVAL, Société à Responsabilité limitée (Société à associé unique) au 
capital social de 1,00€ immatriculée sous le numéro 908 082 217 au R.C.S de Nanterre, dont le siège 
est situé à 148 Route de Reine 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, représentée par Monsieur 
SYLVAIN NOE, en qualité de Directeur Général France dûment habilité, 

 
 

ci-après dénommée « le Délégataire »d'autre part, 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 
 

Le présent document a pour objet de permettre l’élaboration des offres des candidats en indiquant 
les principes et les conditions de la gestion des équipements dont la délégation est envisagée. 

 

Offre publique et offre privée d’accueil de la petite enfance coexistent aujourd’hui comme suit sur 
la commune de BOUGIVAL : 

- Une crèche collective municipale « Jenny Carcenac » de 30 berceaux gérée en régie 
directe ; 

- deux crèches municipales dites « crèche Monet et « crèche Peintre Gérôme » de 40 

berceaux chacune. La gestion de ces crèches a été déléguée pour une durée de 5 anspar 

voie de délégation de service public à un partenaire privé, depuis août 2017. Cette 

délégation a été reconduite par voie d’avenant pour une année supplémentaire jusqu’au 

22 août 2023 ; 

 
- Une crèche associative « Les Ecureuils » de 19 berceaux, gérée par un gestionnaire privé 

et sous convention d’objectifs et de moyens avec la commune ; 

 
- 60 places d’accueil collectif réparties sur cinq micro-crèches privées ; 

 
- 12 Assistantes maternelles agréées. 

Afin d’harmoniser les modes de gestion et de bénéficier du savoir-faire d’une entreprise spécialisée 
dans la petite enfance, la Ville a décidé de confier, par voie de délégation de services publics, 
l’exploitation et la gestion : 

- de la crèche municipale « Carcenac », gérée jusqu’à présent en régie directe d’une 

capacité de 30 berceaux + 4 places entreprises ; 

- de la crèche municipale « Monet », dont la délégation de service public arrive à terme, 

d’une capacité de 40 berceaux + 4 places entreprises ; 

- de la crèche municipale « Peintre Gérôme », dont la délégation de service public arrive à 

terme, d’une capacité de 40 berceaux + 4 places entreprises. 

 

CHAPITRE 1 - OBJET ET DUREE DE LA DELEGATION 
 

Article 1 – Objet, périmètre et principe de la délégation 

La présente concession de services portant délégation de service public a pour objet de confier, 
à un Délégataire, l’accueil d’enfants, l’exploitation, la gestion ainsi que l’entretien de trois crèches. 

 
Elle est notamment soumise aux dispositions : 

 Des articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 

 Des dispositions du Code de la Commande Publique (CCP) relatives aux concessions, 

dont la Troisième Partie, soit les articles L. 3111-1 et suivants et R. 3111-1 et suivants, 

 Du code de la santé publique, et notamment ses articles L.2324-1 et suivants, etR.2324- 

16 et suivants. 
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La commune est propriétaire de trois bâtiments destinés à accueillir les enfants de 10 semaines 
à 3 ans dans trois cas distincts : 

 L’accueil régulier formalisé par un contrat d’accueil. 

 L’accueil occasionnel sur réservation et en fonction des places disponibles. 

 L’accueil d’urgence. 
 

La gestion des établissements respectera l’ensemble des conditions fixées par la Caisse 
Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) et la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines 
(CAFY) dans le cadre du régime de la Prestation de Service Unique (PSU). 

 
Une convention territoriale globale (CTG) est signée entre la Collectivité et la CAF des Yvelines. 

Les principales missions confiées au Délégataire sont, sous le contrôle du Délégant, les 
suivantes : 

 L’accueil des enfants âgés de 10 semaines à 3 ans, 

 La gestion et l’exploitation de l’établissement, 

 La direction de l’établissement (gestion du personnel, administrative, technique, 
commerciale), 

 La responsabilité des relations avec les usagers et tout partenaire, 

 l’élaboration et le suivi du projet pédagogique selon les orientations éducatives fixées 
conjointement avec la Ville, 

 l’élaboration d’un projet d’établissement et d’un règlement intérieur conformes aux 
préconisations de la ville de Bougival, 

 la facturation et l’encaissement des participations familiales, 

 l’accueil et l’organisation des réunions d’informations destinées aux familles (informations 
sur la crèche collective, orientation), 

 Le contrôle, l’entretien, le renouvellement et la maintenance des ouvrages, matériels et 
équipements. 

 la gestion et la rémunération du personnel dans son ensemble (congés, formations…), 

 la réalisation et prise en charge financière de repas adaptés aux enfants en liaison froide, 

 le contrôle diététique des repas et la réalisation à ses frais des contrôles microbiologiques 
prévus par la réglementation, 

 le contrôle des règles d’hygiène et l’application de la méthode « H.A.C.C.P. », 

 les frais de souscription aux contrats d’assurances nécessaires à l’exploitation du centre, 

 les demandes et le recouvrement des subventions de fonctionnement, 

 l’entretien et le nettoyage des locaux nécessaires pour l’accueil d’enfants de 10 semaines 
à 3 ans, 

 la mise en place d’outils de communication, 

 l’entretien et la maintenance du matériel et du mobilier, 

 l’acquisition et l’entretien du petit matériel nécessaire à l’exploitation (hors gros 
équipements). 

 
Exclusivité : 

 
La convention de délégation assure au Délégataire, dans les limites des missions qui lui sont 
confiées, l’exclusivité du service d’exploitation de l’équipement 
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Article 2 – Description des ouvrages et installations mis à disposition 

Le Délégant met à disposition du Délégataire les espaces suivants : 
 

Crèche Carcenac : 

La surface de l’établissement est de 452m² SHON (Cf plan en annexe1). Il s’agit d’un 
établissement en multi-accueil de la petite enfance, au sens de l’article R. 2324-17 du code de 
la santé publique, de 30 places. 
L’aménagement comprend : 

 

Rez de chaussée : 

 Un hall d’entrée 

 Un espace d’accueil 

 Deux salles d’éveil 

 Deux dortoirs 

 Un espace de soins et sanitaires pour les enfants 

 Une salle de restauration 

 Une cuisine 

 Un sanitaire adulte 

 Une buanderie 

 Un accès au sous-sol, 

 Un espace extérieur avec jeux, sol souple et cabane fermée. 

Premier étage : 

 Un espace d’accueil 

 Une salle d’éveil avec espace soins, 

 Une biberonnerie, 

 Un dortoir. 

Deuxième étage : 

 Une salle de repos 

 Un vestiaire 

 Un bureau de direction 

 Une salle d’eau 

 Un sanitaire adulte 

 Deux espaces de stockage 

 Un local technique. 

Crèche Monet : 

La surface de l’établissement est de 700m² SHON (Cf plan en annexe 2). Il s’agit d’un 
établissement en multi-accueil de la petite enfance, au sens de l’article R. 2324-17 du code de la 
santé publique, de 40 places. 
L’aménagement comprend : 

Rez de chaussée : 

 Un hall d’entrée 

 Un bureau de direction 

 Deux salles d’éveil 

 Deux dortoirs 

 Deux espaces de soins 
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 Un monte charge 

 Deux espaces extérieurs avec jeux. 

Sous-sol 

 Une entrée 

 Une biberonnerie 

 Une salle d’éveil 

 Deux dortoirs 

 Un bureau 

 Sanitaire adultes 

 Une buanderie 

 Deux espaces préparation des repas 

 Un local poubelles 

 Un vestiaire 

 Une salle de pause. 

Crèche Peintre Gérôme : 

La surface de l’établissement est de 400m² SHON (Cf plan en annexe 3 ). Il s’agit d’un 
établissement en multi-accueil de la petite enfance, au sens de l’article R. 2324-17 du code de la 
santé publique, de 40 places. 
L’aménagement comprend : 

 

Un seul niveau 

 Un espace d’accueil 

 Un ascenseur 

 Un bureau de direction 

 Une cuisine 

 Une salle de repos – un vestiaire 

 Un sanitaire adulte 

 Une buanderie 

 Trois salles d’éveil 

 Trois dortoirs 

 Deux espaces soins enfants 

 Une terrasse extérieure. 
 

La liste des biens de la délégation figurent en Annexe 4-1 du présent contrat.Les crèches 

disposent des équipements nécessaires à leur fonctionnement. 
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Le démarrage de l’exploitation du service par le Délégataire est fixé au 21 aout 

2023, l’ouverture au public est fixée au 22 août 2023. La journée du 21 août sera 

utilisée comme journée pédagogique. 

Article 3 – Entrée en vigueur et durée d’exécution du contrat 

3.1 - Date d’entrée en vigueur du contrat 

Le contrat entre en vigueur à compter du 21 août 2023 avec une ouverture au public le 22 août 

2023. 

La délégation sera consentie et acceptée pour une période : 

- de 5 ans pour les trois structures d’accueil soit du 21 août 2023 au 22 août 2028. 

Le Délégataire supportera par ailleurs toutes les conséquences liées à un retard dans le début 
d’exploitation de la crèche, qui lui seraient imputables. 

3.2 - Date de mise à disposition des locaux et de démarrage de l’exploitation 

La date de mise à disposition des locaux au délégataire est fixée, à titre prévisionnel, au 1er août 
2023. 
Cette date est dénommée, en application du présent contrat, « date de mise à disposition des 
locaux ». 

 

 

CHAPITRE 2 - MOYENS D’EXPLOITATION DU SERVICE 
 

Article 4 – Moyens immobiliers et mobiliers. 

 S’agissant des trois crèches collectives Monet, Peintre Gérôme et Jenny Carcenac, la 

Ville mettra gracieusement à disposition du Délégataire, à la date d’effet de la 

convention, les terrains, ouvrages immobiliers, installations et matériels dont elle est 

propriétaire et qui sont nécessaires à l’exploitation du service. Ces biens donneront lieu 

à établissement d’un inventaire contradictoire dans un délai de 1 mois à compter de la 

date d’entrée en jouissance. (ANNEXE 4) 

Le Délégataire prendra l’ensemble de ces biens en charge dans l’état où ils se trouveront 

lors de l’entrée en jouissance sans pouvoir émettre de quelconques réserves. 

 

Article 5 – Utilisation des locaux 

Les locaux mis à la disposition du délégataire devront être utilisés conformément à l’objet du 
service délégué. 

 

Article 6 – Abonnements et contrats en cours 

Le Délégataire fera son affaire des dépenses d’énergie et de fluides (électricité, eau, chauffage 
ou abonnement téléphonique …), pour lesquelles il pourra soit reprendre à son nom l’abonnement 
et le(s) contrat(s) en cours, soit souscrire un nouvel abonnement avec l’opérateur de son choix, 
dans le respect des dispositions des contrats en cours avec le prestataire actuel. 

 

Article 7 - Contrats de sous-traitance. 

Le contrat de délégation de service public est conclu à titre personnel. En conséquence, le 
délégataire ne peut sous-traiter tout ou partie des prestations du présent contrat qu’avec 
l’autorisation préalable et expresse de la Ville. La date de fin des contrats de sous-traitance ne 
pourra pas excéder la date de fin du contrat de délégation. 
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Les contrats de sous-traitance, nécessaires à la continuité du service, doivent comporter une 
clause réservant expressément à la Ville, la faculté de se substituer au fermier dans le cas où il 
serait mis fin à la convention de délégation et, le cas échéant, d’y mettre fin. Les autres contrats 
de sous-traitance prendront fin de plein droit en même temps que le contrat de concession, quelle 
qu’en soit la cause. Le délégataire doit obligatoirement faire figurer cette dernière sur les 
documents contractuels les liant aux tiers. 

 
Le délégataire fera son affaire de tout différend trouvant son origine dans l’exécution pendant la 
durée du contrat de délégation de service public, des contrats sous-traités et restera toujours 
responsable vis-à-vis de la Ville de la bonne exécution de ces services et activités par les tiers. 

 

CHAPITRE 3 - OBLIGATIONS A LA CHARGE DU DELEGATAIRE 
 

Article 8 – Principales obligations du Délégataire 

L’exécution du contrat par le Délégataire est en tous points et en permanence conforme : 

- aux dispositions légales et réglementaires applicables existantes et à venir, qu’elles soient 
générales (droit du travail, droit fiscal, principes comptables, règles de sécurité…), ou particulières 
; 

A ce titre, conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes 
de la République, le Délégataire doit prendre les mesures nécessaires permettant d’assurer 
l’égalité des usagers vis-à-vis du service public et le respect des principes de laïcité et de 
neutralité dans le cadre de l’exécution de ce service. 

Lorsqu’ils participent à l’exécution du service public, objet du présent contrat, le Délégataire veille 
à ce que ses salariés ou toute autre personne sur lesquels il exerce une autorité hiérarchique ou 
un pouvoir de direction, s’abstiennent de manifester leurs opinions politiques ou religieuses, 
traitent de façon égale toutes les personnes, en particulier les usagers du service et respectent la 
liberté de conscience et la dignité de ces personnes. 

Le Délégataire communique en outre, au plus tard au 1er août 2023, au Délégant les mesures 
qu’il met en œuvre afin d’informer les personnes susvisées de leurs obligations et de remédier 
aux éventuels manquements. 

Parmi les mesures adaptées à mettre en œuvre, le Délégataire informe les usagers du service 
public des modalités leur permettant de lui signaler rapidement et directement tout manquement 
aux principes d’égalité, de laïcité et de neutralité qu’ils constatent. Pour ce faire, cette information 
mentionne également les coordonnées de la Direction opérationnelle du Délégant, en charge du 
suivi du présent contrat : petite.enfance@ville-bougival.fr 

Le Délégataire informe sans délai le Délégant des manquements dont il a connaissance, ainsi 
que des mesures qu’il a prises ou entend mettre en œuvre afin d’y remédier. 

Le Délégant peut exiger que les personnes responsables des manquements constatés soient 
mises à l’écart de tout contact avec les usagers du service. Le Délégataire veille à ce que cette 
prérogative soit reconnue au Délégant par les clauses des contrats de sous-traitance (ou de sous- 
concession) concernés. 

Le Délégataire veille également à ce que les personnes auxquelles il confie une partie de 
l’exécution du service, objet du présent contrat, respectent les obligations susmentionnées. 

Il s’assure le cas échéant que les contrats de sous-traitance conclus à ce titre comportent, à 
compter du 1er août 2023, des clauses rappelant ces obligations à la charge de ses 
cocontractants. 

mailto:petite.enfance@ville-bougival.fr
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- aux exigences à la charge du Délégataire stipulées au présent contrat, y compris l’ensemble de 
ses annexes ; 

- aux engagements du Délégataire. 

Le Délégataire exécute le contrat en appliquant le principe de prudence, de loyauté et de bonne 
foi. Il est tenu à une obligation générale de conseil, d’information, d’avis et d’alerte à l’égard du 
Délégant. 

Le Délégataire s’engage à assurer la sécurité, le bon fonctionnement, la continuité ainsi que la 
qualité du service public dont la gestion lui est confiée. 

Conformément à l’article R2324-17 du code de la santé publique, le Délégataire veille notamment 
à la santé, à la sécurité, au bien-être et au développement des enfants qui lui sont confiés. Il 
concourt à l'intégration des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique 
qu'il accueille. 

Le Délégataire prend pleinement en compte et respecte les conventions en vigueur entre le 
Délégant et tout tiers dont il a connaissance. 

 

Article 9 – Exploitation aux risques et périls du délégataire 

Le Délégataire s’engage, à ses risques et périls, à procéder à une gestion, une exploitation et une 
maintenance des trois crèches, conforme à leur vocation. Le Délégant exerce son pouvoir de 
contrôle dans les conditions fixées au chapitre 6 du présent contrat. 

 

En conséquence le délégataire doit se prêter aux visites de contrôle de la Commune. 

 
Le Délégataire fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges provenant de l’exploitation 
déléguée. 

Le Délégataire supporte toutes les charges afférentes à l’exercice de ces missions, ainsi que 
toutes les charges supplémentaires éventuelles. Ces coûts supplémentaires peuvent trouver leur 
origine notamment : 

 Dans une surestimation des produits, telles que figurant aux comptes d’exploitation 

prévisionnels du contrat (annexe n°7), eu égard à la nature de l'activité poursuivie, aux 

hypothèses et engagements pris par le Délégataire pour le calcul de la participation 

du Délégant, sans pouvoir prétendre au versement de quelque aide ou subvention par 

le Délégant, qui ne peut venir combler les éventuelles pertes financières subies par le 

Délégataire, 

 Dans une sous-estimation de ses charges, tels que figurant en annexe n°7. 

 
Article 10 – Contraintes particulières du service public délégué 

10.1 - Continuité du service public 

 
Le Délégataire est tenu d’assurer la continuité du service public dont la gestion lui est confiée 
suivant les horaires et conditions d’ouvertures définies par le présent contrat. 

 
Le Délégataire s’engage à accueillir les enfants à compter de la date mentionnée à l’Article 3.2 et 
jusqu’au 22 août 2028. 

 
Les trois crèches doivent être ouvertes à minima pendant quarante-huit (48) semaines par an 
(fermeture la semaine de Noël et trois (3) semaines à fixer sur l’année), du lundi au vendredi 
minimum et avec une amplitude horaire minimum de 8h00 à 19h00. 
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Le Délégataire sollicitera chaque année au mois de juin la Ville pour validation du calendrier 
d’ouverture de la crèche sur l’année scolaire à venir. La Ville disposera d’un délai d’un mois pour 
valider ce calendrier. 

 
Toutefois, le Délégataire est exonéré de sa responsabilité en cas d’interruption du service 
intervenant du fait du Délégant ou consécutivement à un cas de force majeure, au sens de la 
réglementation en vigueur, que celle-ci résulte d’un phénomène naturel ou du fait d’un tiers. 

 
Pour rappel, les trois conditions d’admission de la force majeure sont un évènement indépendant 
de la volonté des parties, un évènement imprévisible dans sa survenance et un évènement 
irrésistible dans ses effets. 

 

Le Délégant doit être informé immédiatement et par tous les moyens possibles de la rupture du 
service quelle qu’en soit la cause dans un délai de 24h. 

 
En cas de survenance d’un ou plusieurs évènements constituant un cas de force majeure, le 
Délégataire en informe de surcroît le Délégant par lettre recommandée avec accusé de réception, 
dans un délai de cinq (5) jours à compter de la survenance dudit évènement. 
Cette information est accompagnée d’un rapport justificatif : 
• Indiquant les mesures qui ont été prises par le Délégataire pour limiter les effets de 
l’évènement ; 
• Précisant et justifiant les conséquences de l’évènement sur l’exploitation du service public 
délégué. 
Dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception par le Délégant de ce rapport et si, sur la 
base de ces éléments transmis le Délégant considère que l’évènement en cause constitue un cas 
de force majeure au sens de la réglementation en vigueur, les parties se concertent pour apprécier 
les conséquences liées à sa survenance. 
Le délégataire transmettra par la suite un rapport précisant et justifiant les conséquences 
financières de l’évènement sous un délai défini par le délégant. 

 
10.2 - Catégories d’usagers et Attribution des places 

 
Les trois structures seront décomposées en trois sections. 

La Ville organisera une commission au mois de mai afin d’attribuer les places disponibles dans 
les structures. Les critères d’attribution des places seront définis par la ville après concertation 
avec le futur délégataire. Si une place se libère en cours d’année, une commission d’attribution 
se réunira pour proposer la place à une nouvelle famille. 

Le Délégant est seul compétent pour attribuer les places aux enfants des familles à l’exception 
des places dites « entreprises », dont le nombre est de quatre (4) par structure. 

Au plus tard 15 jours avant la commission d’attribution, l’établissement portera à la connaissance 
de la Ville l’ensemble des places à pourvoir. 
En cours d’année et hors commission d’attribution, le Délégataire informe systématiquement la 
Ville de la vacance des places de son établissement dans un délai maximum d’un mois avant le 
départ de l’enfant. 

 
10.3 - Fonctionnement et taux de présentéisme 

Les installations mises à disposition du Délégataire sont exclusivement destinées à l’exploitation 
du service public de la petite enfance et ne peuvent faire l’objet d’un autre usage ni d’une 
quelconque utilisation pour quelque cause que ce soit, même en dehors des heures d’accueil des 
enfants. 
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Le Délégataire ne pourra procéder à aucune création, extension ou transformation sans l’accord 
préalable et écrit du Délégant. 

Le Délégataire doit tout mettre en œuvre pour atteindre un taux de présence effectif annuel 
optimal au regard de l’autorisation qui lui est délivrée. 

10.4 - Communication vis-à-vis des tiers 

Le Délégataire s'engage à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de 
communication et sur les supports qu’il estime les plus adaptés, l’aide que lui apporte le Délégant, 
soit sous la forme de la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : 

« Etablissement soutenu par la Mairie de Bougival ». 

Le logo est à retirer auprès du Service de la Communication de la Ville. 
 

Article 11 - Jours et horaires de service 

Afin de répondre au mieux aux attentes des familles, le délégant souhaite que les trois structures 
soient ouvertes du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00, sauf les jours fériés. 

 

S’agissant de la période d’accueil estivale du mois d’août, les crèches Gérôme et Carcenac seront 
fermées 3 semaines. le Délégataire s’engage à garder ouverte durant 3 semaines au mois d’août 
la crèche Claude Monet pour un nombre maximal de 20 berceaux. Il est précisé 
qu’exceptionnellement pour l’été 2023, la crèche Monet sera fermée en raison de travaux. La 
crèche Peintre Gérôme restera ouverte au mois d’août 2023 en remplacement. 

 

S’agissant des fermetures de fin d’année, les trois structures seront fermées une semaine à Noël, 
ainsi qu’au minimum une journée dans l’année afin de permettre la tenue de la réunion 
pédagogique. 

 

Article 12 – Règlement intérieur par structure 

Un règlement intérieur par structure, élaboré en concertation entre la Ville et le Délégataire, 
définira les règles de fonctionnement du service. Ce règlement est annexé au contrat et pourra 
être modifié sans qu’il soit nécessaire de passer un avenant. Les règlements des trois structures 
existantes sont joints en annexe pour information. (ANNEXE 5) 
Ce document doit être remis à chaque famille avec le contrat d’accueil avant l’admission des 
enfants dans l’établissement. Un accusé de réception est conservé dans l’établissement. 

 

Article 13 - Projet d’établissement par structure 

Conformément au Code de la Santé publique (article R.2324-29), le délégataire devra élaborer 
un projet d’établissement comportant les éléments suivants : 

1° Un projet éducatif précisant les dispositions prises pour assurer l'accueil, le soin, le 
développement, l'éveil et le bien-être des enfants ; 

2° Un projet social qui favorisera le développement des liens sociaux des enfants et des familles 
en fonction de leurs besoins et de l’environnement de l’établissement, ainsi que l’intégration de 
l’établissement dans le tissu local du quartier et le développement de relations avec différents 
partenaires. Il devra décliner les modalités d’accueil dans le cadre de la loi n°2006-339 du 23 
mars 2006 relative au retour à l’emploi et sur les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima 
sociaux ; 

3° Les prestations d'accueil proposées, en précisant notamment les durées et les rythmes 
d'accueil ; 

4° Le cas échéant, les dispositions particulières prises pour l'accueil d'enfants présentant un handicap 
ou atteints d'une maladie chronique ; 

5° La présentation des compétences professionnelles mobilisées ; 
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l’article 30 du présent contrat. 

6° La définition de la place des familles et de leur participation à la vie de l'établissement ou du 
service ; 

7° Les modalités des relations avec les organismes extérieurs. 

Il met également en œuvre la charte nationale de l’accueil du jeune enfant mentionné à l’article 
L. 214-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

Conformément à l’article R. 2324-31 du code de la santé publique, le projet d'établissement est 
transmis par le Délégataire au président du conseil départemental après son adoption définitive. 
Il est affiché par le Délégataire dans un lieu de l'établissement accessible aux familles. 

Le Délégataire doit préciser et s’engager sur les modalités et moyens mis en œuvre pour la 
participation des familles à la Vie de la crèche (périodicité, durée, contenu...). En cas de non- 
respect de ces engagements, le Délégataire se voit appliquer les sanctions pécuniaires prévues 
à 

 

Article 14 - Projet pédagogique par structure 

Le Délégataire mettra en place un projet pédagogique qui devra être cohérent avec le projet 
d’établissement, en déclinant au quotidien les valeurs portées par l’équipe. 

 

Ce projet sera basé sur la bienveillance éducative, le respect des besoins de l’enfant et pourra 
mettre l’accent sur une éducation positive engagée dans le développement durable. 

 

Il devra être rédigé au plus tard au 1er août 2023 et fera l’objet d’une présentation préalable à la 
Ville. 

 

Article 15 - Mesures de sécurité 

Article 15.1 – Sécurité liée aux locaux 

Le délégataire devra respecter les textes, règlements et consignes de sécurité en vigueur dans 
les locaux dont il a la charge, ainsi que les règles de sécurité relatives aux ERP et les normes 
régissant l’ensemble des activités qu’il aura à faire fonctionner. 

 
Il devra également se conformer aux prescriptions imposées par la Commission de sécurité. 

 
La notice de sécurité relative à l’établissement, ses modifications et compléments relatifs à 
l’aménagement des lieux s’appliqueront de droit. 

 

Dans le cadre de la gestion des locaux et des équipements mis à la disposition du Délégataire et 
nécessaires au fonctionnement du service, le Délégataire devra respecter les autorisations 
accordées par les administrations de contrôle (services de P.M.I).Il lui appartiendra de prendre 
toute mesure nécessaire et d’en informer la Commune. 

 
Le Délégataire informera les personnels placés sous son autorité et travaillant dans les locaux 
des précautions à prendre pour assurer leur propre sécurité, et le cas échéant, celle des autres 
personnes travaillant dans ces locaux. 
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A cet effet, le Délégataire devra communiquer les informations, enseignements et instructions 
relatifs aux règles de sécurité, aux conditions de circulation dans les locaux, à l’exécution de leur 
travail et aux dispositions à prendre en cas d’accident ou de sinistre. 

 
Le respect de l’ensemble des obligations susvisées s’opérera sous l’autorité du (de la) directeur 
(trice). 

Article 15.2 – Sécurité liée à l’encadrement des enfants 

Le Délégataire devra se soumettre aux obligations décrites à l’article 15.1. 
 

Les enfants devront être pris en charge par une équipe de professionnels de la petite enfance 
conformément aux dispositions mentionnées aux 1° et 2° du II de l’article R2324-17 du Code de 
la Santé publique modifiées par le Décret n°2021-1131 du 30 août 2021. 

 
En cas de non-respect des normes de sécurité aussi bien techniques que d’encadrement des 
enfants, la Ville pourra procéder à la fermeture de l’établissement et résilier la convention. 

Article 15.3 – Sécurité des équipements, de leurs utilisateurs et usagers 

Le Délégataire met en œuvre une politique de sureté spécifique à chaque équipement propre à 
assurer la sécurité des locaux et de leurs occupants au regard de menaces extérieures. 
Cette politique passe entre autres par : 

- Le contrôle des accès (visiophone, interphone, digicode…) 

- Le contrôle des entrées et sorties 

- La mise en place d’un protocole de confinement et la réalisation d’exercices de 

confinement au moins une fois par an 

- La sensibilisation des familles sur les mesures de sécurité 

- L’interdiction des sorties des enfants dès lors que le contexte l’impose 

- Un accès à la crèche strictement limité aux familles et personnes habilitées (vérification 

des autorisations et pièces d’identité) 

- La réalisation de 4 exercices d’évacuation par an. 

 
Article 15.4 - Fourniture des repas. 

Le délégataire réalisera et prendra en charge financièrement les repas adaptés aux enfants en 
liaison froide au moyen des équipements mis à sa disposition par la Ville. 

 

Respect des règles relatives à l’hygiène alimentaire 
 

L’élaboration des repas est adaptée aux tout-petits et conforme : 

 À l'hygiène alimentaire résultant notamment des textes suivants : 

o Le règlement CE n°852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires ; 

o Le règlement CE n°853/2004 du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques aux 
denrées alimentaires d’origine animale ; 

o L’arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités 

de commerce de détail, d'entreposage et de transport de produits d'origine animale 

et denrées alimentaires en contenant ; 

o L’arrêté du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 

commerce de détail, d'entreposage et de transport de produits et denrées 

alimentaires autres que les produits d'origine animale et les denrées alimentaires 

en contenant. 
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 Aux exigences de qualité nutritionnelle, résultant notamment des textes suivants : 

o Le décret n° 2012-145 du 30 janvier 2012 relatif à la qualité nutritionnelle des repas 

servis dans le cadre des services de restauration des établissements d'accueil des 

enfants de moins de six ans, 

o La recommandation nutrition du groupe d’étude des marchés de la restauration 
collective et nutrition (GEM-RCN) de juillet 2015, 

o Loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales 

dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 

accessible à tous 

 À l'application de la méthode de type « HACCP » (Maîtrise du Risque Alimentaire) ; 

 Au plan de lutte contre l’obésité. 

Le délégataire veillera à l’intégration des enfants présentant une affection nécessitant la mise en 
place d’un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I), notamment pour les allergies alimentaires. 

 

Qualité des repas et contenants 

De plus, les principes retenus pour la fabrication des repas sont : 

 L’utilisation de produits frais, issus des producteurs locaux et de l'agriculture raisonnée et 
biologique dans le cadre d'achats écoresponsables ; 

 L’utilisation de lait biologique ; 
 L’utilisation de contenants réutilisables ou recyclables au maximum. 

Le délégataire s’engage à proposer du lait issu de l’agriculture biologique labellisé : 

- logo bio européen (encore appelé Eurofeuille) 

- agriculture biologique (AB). 

Le Délégataire pourra également fournir un label équivalent, tout en justifiant par tout moyen, 
quele label présenté répond aux caractéristiques exigées par le pouvoir adjudicateur. 

Les boites de lait bio devront être sans aluminium ajouté et la membrane protectrice sans 
bisphénol A ni phtalate. 

Il ne devra pas y avoir d’huile de palme dans la composition des laits, en poudre ou liquide. 

 
Le délégataire s’engage à fournir a minima 70% de produits EGALIM dont 50% de produits 
biologique français. 

 
 

Article 15.5 – Qualité du matériel et consommables 

Le Délégataire doit être particulièrement attentif à la qualité des produits qu’il utilise. Il veillera à 
ce que l’ensemble de ses achats soient de qualité et en accord avec les actions en faveur du 
développement durable menées par la Ville. 

 

Lors des achats, le Délégataire sera donc particulièrement vigilant sur la présence des labels tels 
que : 
- Ecolabel européen 
- Nature et progrès 
- Ecocert 
- Global organic textile standard GOTS 
- FSC 
- NF environnement 
- PEFC 
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l’annexe 9. 

Le Délégataire est tenu de mettre en application tout au long de la délégation les actions sur 
lesquelles il s’est engagé pendant la consultation (usage de produits biologiques et/ou 
écologiques : alimentation, changes, produits d’entretien etc.). 

 

Les couches devront être exemptes de toutes substances nocives et répondre à minima aux 
caractéristiques indiquées dans 

 

Les produits d’entretien devront être dépourvus de perturbateurs endocriniens et devront être 
respectueux de la santé des jeunes enfants. C’est pourquoi, ils sont essentiellement composés 
d’ingrédients naturels ou d’origine naturelle, et ne contiennent pas de substances mises en cause 
ou reconnues comme nocives (cf annexe n°10). 

 
En période de crise sanitaire nécessitant un niveau plus soutenu de désinfection, le prestataire 
doit répondre à la norme NF 14476. 

 
L’approvisionnement des crèches en fournitures d’hygiène pour enfants, notamment en couches, 
se fera de manière à ce que les crèches disposent en permanence d’un stock suffisant et que les 
enfants soient changés aussi souvent que nécessaire. 

 

Les jeux, jouets et fournitures pédagogiques achetés par le Délégataire doivent respecter la 
réglementation en vigueur et être respectueux de la santé des enfants. Ils doivent être en quantité 
suffisante pour que l’environnement proposé aux enfants soit adapté à leurs besoins. Ils sont 
régulièrement renouvelés et ce au minimum à hauteur de l’engagement pris à ce titre dans le 
compte d’exploitation du Délégataire. Un contrôle régulier et au moins annuel sera réalisé sur ce 
point par la Ville. 

 

Article 15.6 – Sécurité et protection des données personnelles 

 
Les parties s'engagent à collecter et à traiter toute donnée à caractère personnel dans le respect 
de la réglementation applicable aux traitements de données, et notamment le Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données dit RGPD) et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. 

 

Article 16 – Recrutement et gestion du personnel 

Le Délégataire devra reprendre les personnels en place sur les structures existantes et dont les 
listes figurent en annexe 6. 

 

Le personnel sera entièrement rémunéré par le délégataire, charges sociales et patronales 
comprises, et autres frais et taxes. Un extrait de casier judiciaire n°3 devra être versé au dossier 
de chaque agent recruté. 

Le Délégataire est seul responsable de son personnel. Il se conforme à la législation, la 
réglementation et toutes les normes en vigueur et à venir, réglementaires ou conventionnelles, 
dans le cadre des activités qui lui sont confiées au titre du contrat, notamment celles issues des 
codes du travail, de l’action sociale et des familles, de l’éducation, de la santé publique, de la 
construction et de l’habitat, d’hygiène et de sécurité. 

Le Délégataire doit notamment respecter l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés au sens 
des articles L. 5212-1 à L. 5222-4 du code du travail telle qu’issue de la loi n°2005-102 du 11 
février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées. 

Plus globalement, le Délégataire s’engage à respecter toutes les obligations sociales et garantit 
le Délégant de tout recours lié à ces obligations. 
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Le Délégataire est notamment responsable à ses frais de l’application des règles relatives à 
l’hygiène et la sécurité du travail vis-à-vis de son personnel, et de tout tiers lors de leur accès aux 
installations déléguées. 

Le Délégataire respecte également toutes les normes en vigueur relatives au personnel et à leur 
qualification, notamment celles relatives aux établissements et services d'accueil des enfants de 
moins de six ans. Le Délégataire veille à ce que les personnes en charge des enfants bénéficient 
de mesures d'accompagnement et de formation tout au long de leur carrière permettant leur 
adaptation à l'emploi. 

Par ailleurs, le Délégataire procède, sous sa responsabilité exclusive, aux vérifications du casier 
judiciaire de ses préposés, prescrites par la réglementation et notamment aux articles 776 6° du 
code de procédure pénale, et L.133-6 du code de l’action sociale et des familles. Il doit transmettre 
à la Ville les justificatifs de ces vérifications. 

Le Délégataire ayant eu connaissance des informations utiles à l’état du personnel affecté au 
service au cours de la procédure de consultation, celui-ci fait son affaire de la reprise du personnel 
lié à l’ancien Délégataire d’une part, et lié au service géré en régie d’autre part, en application de 
ses obligations législatives, réglementaires et conventionnelles. 

Le Délégataire est chargé du recrutement et de la rémunération du personnel, sur son budget 
propre, ainsi que de la gestion et la rémunération de l’ensemble du personnel nécessaire à la 
réalisation de ses missions. 

Le Délégataire assume les charges sociales et patronales, de même que les autres frais et taxes. 

Le Délégataire veille à ce que son personnel soit suffisant en nombre et en qualification pour 
l’exercice de ses missions. 
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Le Délégataire s’engage sur une équipe et une organisation cible. Il s’engage par ailleurs 
à affecter a minima au service sur l’année un nombre d’équivalent Temps Plein moyen 

de 40,42 ETP selon la répartition au tableau ci-après. 

Le Délégataire assure, à ses frais, les contrôles périodiques relatifs au code du travail et à la 
législation en vigueur en matière d'hygiène et de sécurité du personnel. 

Le Délégataire veille à tout moment à ce qu’aucun de ses employés ne puisse, par sa tenue ou 
son comportement, susciter la plainte justifiée d’usagers. 

Le personnel du Délégataire ne relève pas du statut d’agent public à l’exception du personnel 
détaché d’office de la crèche Carcenac. Toutefois, conformément au II de l’article 1er de la loi n° 
2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, le Délégataire 
en tant qu’exploitant d’un service public doit veiller au respect des principes d’égalité des usagers, 
de neutralité et de laïcité s’appliquant à tout service public quel que soit son mode d’exploitation. 
Le Délégataire prend les mesures nécessaires à cet effet et, en particulier, il veille à ce que ses 
salariés ou les personnes sur lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de 
direction, lorsqu'ils participent à l'exécution du service public, s'abstiennent notamment de 
manifester leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes 
et respectent leur liberté de conscience et leur dignité. En cas de constat d’un manquement par 
le Délégataire, celui-ci doit faire cesser immédiatement ledit manquement. Le Délégataire en 
informe sans délai le Délégant du manquement constaté et des mesures qu’il a prises afin d’y 
remédier. 

De plus, le personnel est soumis aux dispositions du code du travail – articles L.2512-1 à L.2512- 
5, relatives aux modalités de grève dans les services publics conformément au respect du principe 
de continuité. 

La personne occupant le poste de direction est l’interlocuteur privilégié du Délégant et des tiers. 
Elle est pourvue d’un adjoint. Le changement de l’un des membres de ce binôme par le 
Délégataire donne lieu à une information du Délégant dans un délai maximum de sept (7) jours 
calendaires à compter de la connaissance de l’évènement. Le nouvel interlocuteur doit présenter 
des capacités et des compétences au moins équivalentes au précédent interlocuteur, au regard 
des missions confiées au titre du présent contrat, et conformément à la réglementation citée. 

En outre, le Délégant se réserve le droit de demander au Délégataire, en motivant cette demande, 
de remplacer les interlocuteurs privilégiés, si ceux-ci ne donnent pas satisfaction. 

Le Délégataire veille à ce que le nombre d’éducateurs de jeunes enfants diplômés d’Etat dédiés 
à l’exploitation du service soit conforme aux exigences de l’article R2324-41 du code de la santé 
publique, et pour l’ensemble du personnel chargé de l’encadrement des enfants, aux articles 
R2324-42 et suivants dudit code. 

Le Délégataire porte une attention particulière à la formation de son personnel en matière de 
gestes et de soins d’urgence pour les enfants et dans tout autre domaine nécessaire à sa pratique 
professionnelle. 

 

Il accomplit toutes diligences nécessaires pour l’organisation de son personnel aux fins de garantir 
la surveillance et la sécurité des enfants. 
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Le nombre d’ETP annuel moyen précité est calculé comme la moyenne du nombre d’ETP effectif 
affecté mensuellement au service sur une année civile. Lorsque le contrat s’exécute sur une partie 
seulement de l’année civile, le nombre moyen d’ETP est calculé à partir des seuls mois 
effectivement exploités au titre de cette année civile. 

 

 
Il s’engage également à informer le Délégant sur le taux de renouvellement de son personnel et 
à lui en communiquer les motifs, dans le cadre du rapport annuel. Il préviendra le Délégant sans 
délai dès que plus de cinq (5) employés auront quitté la structure sur une période d’un an ou que 
plus de trois (3) employés l’auront quittée sur une période d’un trimestre. 

Le Délégataire ayant eu connaissance des informations utiles à l’état du personnel affecté au 
service au cours de la procédure de consultation, celui-ci fait son affaire de la reprise du personnel 
lié à l’ancien délégataire et au personnel communal en application de ses obligations législatives, 
réglementaires et conventionnelles. 

Le Délégataire s’engage contractuellement sur la non-application de la dérogation instaurée par 
l’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d’accueil 
du jeune enfant. 
Le prestataire s’engage à fournir à la Commune la liste des personnels ainsi que la photocopie 
de tous leurs diplômes sur demande de la collectivité. 

 

Dispositions relatives à la reprise du personnel du Prestataire actuel : 
 

En outre conformément à l’article L.1224-1 du code du travail, lorsque survient une modification 
dans la situation juridique de l'employeur, notamment par succession, vente, fusion, 
transformation du fonds, mise en société de l'entreprise, tous les contrats de travail en cours au 
jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de l'entreprise. 

 
Ainsi, concernant les crèches collectives Monet et Peintre Gérôme, tous les contrats de travail en 
cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de 
l’entreprise. 

 

Concernant la structure de la crèche Carcenac nouvellement intégrée au périmètre du contrat de 
concession de service public, et conformément à la réglementation en vigueur, les personnels 
titulaires sont détachés d’office pendant la durée du contrat. 

 
Pour les agents contractuels de la crèche Carcenac, le délégataire a l’obligation de proposer un 
nouveau contrat de travail à l’agent, avec maintien des clauses substantielles. En cas de refus de 
la part de l’agent, le contrat prend fin de plein droit et l’agent est licencié par le délégataire. 
L’indemnité est versée par le délégataire. 

 
La rémunération doit être au moins égale à la rémunération nette perçue sur les 12 derniers mois. 

 

La liste du personnel titulaire et contractuel de la crèche Carcenac est jointe en Annexe 6. 
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Il est également précisé que dans la mesure où des personnels de la crèche CARCENAC seraient 
détenteurs de « Comptes Epargne Temps », le délégataire s’engage à les maintenir lors de la 
reprise. 

 
Le Délégataire proposera à chaque agent via une convention à intervenir soit de conserver ses 
jours de CET sur un compte, utilisable durant les cinq années du contrat soit de se faire payer les 
jours. La valorisation globale de CET est égale à 11 265 euros selon la répartition suivante : 

 

 
 

Prénom 
 

Nom 
 

Type 
Jours 

ouvrés 
Nombre 
de CET 

Indemnisation 
statutaire 

Brute 

 
Total brut 

Lisa DELAUNAY CET jour ouvré 10,00 75 €/ jour 750 € 

Lamya MEHDAD CET jour ouvré 6,00 75 €/ jour 450 € 

Helene MONNIER CET jour ouvré 41,50 135 €/ jour 5 602.5 € 

Emilie NGOM CET jour ouvré 16,00 75 €/ jour 1 200 € 

Marie-Roseleine PIERRE CET jour ouvré 10,00 75 €/ jour 750 € 

Isabelle SAPONE CET jour ouvré 1,50 75 €/ jour 112.5 € 

Valérie TAMA CET jour ouvré 13,00 75 €/ jour 975 € 

Emilie VIGIER CET jour ouvré 19,00 75 €/ jour 1 425 € 
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Article 17 – Assurances 

17.1 - Responsabilité du Délégataire 

Pendant toute la durée de la délégation, le Délégataire est seul responsable vis-à-vis du Délégant, 
des usagers, des tiers, de son personnel, et de ses cocontractants, de tous dommages, de 
quelque nature qu’ils soient, causés directement ou indirectement : 

- Par lui-même, 

- Par les personnes dont il répond, 

- Par les choses, c’est-à-dire l’ensemble des biens de la délégation, meubles ou immeubles, 

dont il est réputé avoir la garde au titre du présent contrat, 

- Par l’exécution des obligations dont il a la charge au titre du présent contrat. 

Il fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait du service, et 
veille notamment au bon fonctionnement des équipements mis à sa disposition, à la sécurité des 
personnes présentes dans l’immeuble délégué. Il s’engage à assumer lui-même les réclamations, 
de toute nature, faisant suite à tout dommage causé directement ou indirectement par l’exécution 
du service dont il a la charge. 

A ce titre, il veille notamment, à mettre en œuvre, avec diligence, toutes les garanties 
contractuelles, extracontractuelles et légales dont il peut bénéficier. 

Le délégataire devra communiquer à la Ville ses polices d’assurance relatives aux bâtiments, 
équipements et mobiliers, ainsi que pour la responsabilité de son personnel dans l’exercice de 
ses fonctions. 
Le montant des garanties souscrites pour couvrir les risques visés ci-dessus ne pourra être 
inférieur aux limites usuellement pratiquées sur le marché français de l’assurance. 

 
Il gère sous sa responsabilité, le personnel nécessaire à l’exécution de ses obligations. Il s’engage 
à veiller à la sécurité des personnels, des tiers, aux biens qui sont à sa charge ainsi qu’aux actes 
de son personnel. 

 

Il garantit la Commune de Bougival contre tout risque de recours. 
 

Le Délégataire assure, sous sa responsabilité et ses risques, et sans discontinuité, l’exploitation 
des services objet de la convention. 

 

17.2 - Couverture 

Compte-tenu des responsabilités qui lui incombent, le Délégataire est tenu de souscrire, auprès 
d’une compagnie notoirement solvable, toutes les assurances nécessaires à la couverture des 
risques induits par l’exploitation du service public. 

Les assurances à souscrire concernent notamment les garanties suivantes : 

1/ « Responsabilité civile professionnelle », couvrant le Délégataire des conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, qu’il est susceptible 
d’encourir vis-à-vis des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui 
trouvent leur origine dans l’exécution de ses obligations. 
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l’article 29 du 

2/ « Dommages aux biens », afin d’assurer l’intégralité des biens de toute nature qui lui sont 

confiés par le Délégant. Ce contrat d’assurance garantit les biens immobiliers et mobiliers, les 
risques locatifs, les recours des voisins et des tiers, les pertes de loyers ou privation de jouissance 
dont des tiers ou les assurés pourraient se prévaloir, au minimum contre les évènements suivants 
: incendie, explosions, foudre, fumées, chutes d’appareils de navigation aérienne ou d’engins 
spatiaux, franchissement du mur du son, tempêtes, action du vent, grêle, glace, choc devéhicule 
terrestre identifié ou non, acte de vandalisme, attentats, dommage provenant de tout liquide, 
effondrement de bâtiment, bris de machines, dommages électriques, pertes de recettes ou 
d’exploitation, frais supplémentaires, catastrophes naturelles, etc… 

Cette police prévoit au minimum une garantie à concurrence de la valeur de reconstruction et 
d’équipement de l’ensemble immobilier, par sinistre pour les risques incendie, explosions et 
dégâts des eaux. 

Le Délégataire s’assure de ce que les garanties souscrites, d’une part, présentent un caractère 
supplétif (« tout sauf… ») et d’autre part, dérogent à la règle proportionnelle, dite « de capitaux » 
prévue à l’article L.121-5 du code des assurances. 

Le Délégataire informe le Délégant, à la date de prise d’effet du contrat, de l’ensemble des 
contrats d’assurances souscrits en lui communiquant les attestations d’assurances afférentes. 
Ces attestations d’assurance émanent des compagnies d’assurance concernées et font 
obligatoirement apparaître les activités et risques garantis, les montants de chaque garantie, les 
montants des franchises et des plafonds des garanties, les principales exclusions et leur période 
de validité. Les différentes attestations d’assurance sont ensuite transmises annuellement au 
Délégant dans le cadre du rapport d’activité visé à présent contrat. 

 
CHAPITRE 4 - GESTION TECHNIQUE DE LA CRECHE 

 

ARTICLE 18 – Etat des lieux 

Un état des lieux contradictoire est effectué entre les représentants de la Ville et du Délégataire 
à la date de mise à disposition des locaux. L’état des lieux d’entrée s’effectuera dès la notification 
du présent contrat. Cet état des lieux d’entrée sera annexé au présent contrat dès sa réalisation. 

Sur la base de l’état des lieux initial qui sera annexé au présent contrat et de l’inventaire des biens 
nécessaires au fonctionnement de la crèche, un état des lieux contradictoire sera réalisé en fin 
de contrat à une date fixée par la Ville. 

 

ARTICLE 19 – Equipements mobiliers et immobiliers 

Les biens préexistants à la délégation feront l’objet d’un inventaire exhaustif qui sera annexé au 
présent contrat ; il sera mis à jour au minimum annuellement et joint au rapport annuel du 
Délégataire. 

L’inventaire a pour objet de dresser pour toute la durée du contrat la liste des biens qui constituent 
le patrimoine du service concédé et dont dispose le Délégataire pour exercer sa mission. 

L’inventaire listera les biens de retour à la ville, les biens de reprise et les biens propres du 
Délégataire qui seront récupérés par le prestataire. 

Le Délégataire s'engage à: 
- contrôler les entrées et sorties de l'équipement ; 
- appliquer les consignes générales de sécurité ; 
- veiller à la bonne utilisation des locaux et du matériel ; 
- tenir les locaux propres et le matériel rangé suivant la disposition habituelle ; 
- réparer toute dégradation ; 
- remplacer le matériel détérioré ; 

- souscrire à une police d'assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des 

activités du service. 
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Biens de retour : 

A l'expiration du contrat, le Délégataire est tenu de rétrocéder gracieusement à la Ville, en état 
normal d'entretien, tous les biens, installations, matériels et équipements qui font partie intégrante 
du service. 

 

Sont considérés comme biens de retour, non seulement les biens mobiliers et immobiliers confiés 
au Délégataire lors de la signature du présent contrat, mais aussi les biens mobiliers et 
immobiliers qui pourraient être mis à la disposition du Délégataire par la Ville durant le contrat, ou 
acquis par lui. 

 

Hors spécification contraire lors de l'acquisition, sont également considérés comme biens de 
retour tous les biens acquis ou créés par le Délégataire pour l'exécution du service concédé 
pendant la durée de ce dernier. Ils sont en conséquence inscrits dans les comptes de la délégation 
pour leur valeur initiale et amortis dans ce cadre et dans la limite de la durée de la délégation. 

 
Lesdits biens font retour à la Ville à la fin du présent contrat, sans versement d'une quelconque 
indemnité au profit du Délégataire. 

Les biens de retour sont notamment constitués de : 

- l'ensemble des immobilisations incorporelles et corporelles mises à disposition par la Ville 
au délégataire en début ou en cours de contrat ; 

- l'ensemble des immobilisations incorporelles et corporelles acquises, réalisées, 
aménagées ou renouvelées par le Délégataire en début ou en cours de contrat, dont le 
financement est assuré, directement ou indirectement, par les ressources du service 
concédé. 

Six (6) mois avant l'expiration du contrat, les parties arrêtent et estiment, s'il y a lieu, après 
expertise, les travaux à exécuter sur les ouvrages et équipements du service, qui ne sont pas en 
état normal d'entretien : le Délégataire est tenu d’exécuter les travaux correspondants avant 
l'expiration du contrat. 

 

Biens de reprise : 
 

Les biens de reprise sont la propriété du Délégataire durant toute la durée de la concession et 
n'entrent dans le patrimoine de la Ville au terme du présent contrat que si cette dernière en décide 
la reprise. 

 
La liste des biens de reprise est mise à jour tous les ans par le Délégataire ; l'actualisation de 
cette liste devra être jointe en annexe du rapport annuel, avec présentation de leur affectation, de 
leur valeur d'achat et des modalités de financement et d'amortissement (mode, durée, taux). 

 

Six (6) mois avant la date d’expiration du présent contrat ou sans délai à compter de la date de 
notification de la décision de résiliation ou de déchéance, le Délégataire communique à la Ville la 
liste et la valeur des biens et stocks susceptibles d’être repris, dans les conditions prévues au 
présent article. 

 

A la fin du présent contrat, la Ville pourra décider d'acquérir tout ou partie des biens de reprise en 
contrepartie du versement au Délégataire d'une indemnité qui ne pourra excéder la valeur nette 
comptable résiduelle des biens, déduction faite des financements publics qu'il aurait pu obtenir. 

 
En cas de contestation sur le montant de cette somme, ce montant pourra être estimé par un 
expert désigné par le Président du Tribunal administratif saisi à cet effet par la partie la plus 
diligente et statuant en la forme des référés. 
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Le Ville peut décider de reprendre tout ou partie de ces biens sans que le Délégataire puisse s'y 
opposer. 

 

Biens propres : 
 

Les biens propres du Délégataire sont les biens non financés, même pour partie, par des 
ressources de la délégation et qui ne sont grevés d'aucune clause de retour obligatoire ou 
facultatif. 

 
Ils appartiennent en pleine propriété au Délégataire pendant toute la durée de la concession. 

 
Les biens propres peuvent être rachetés par la Ville après accord des parties. La valeur de ces 
biens est fixée à l'amiable ou, à défaut à dire d'expert, et payée dans les soixante (60) jours 
calendaires suivant leur rachat par la Ville. 

 

ARTICLE 20 – Respect de la règlementation applicable 

Le Délégataire est réputé avoir une parfaite connaissance des textes, règlements et consignes 
de sécurité en vigueur dans les équipements dont il a la gestion ainsi que pour toutes les activités 
dont il a la charge. 

Le Délégataire est tenu de les respecter et de les faire respecter par son personnel et le public 
qu’il reçoit. 

Cette obligation recouvre également les exigences et les prescriptions de sécurité relatives aux 
équipements de jeux et d'aires collectives de jeux, notamment au regard du décret n°94-699 du 
10 août 1994 fixant les exigences de sécurité relatives aux équipements d'aires collectives de 
jeux, du décret n°96-1136 du 18 décembre 1996 fixant les prescriptions de sécurité relatives aux 
aires collectives de jeux et du décret n°91-1292 du 20 décembre 1991 relatif à la prévention des 
risques résultant de l'usage des articles de puériculture. 

En toute circonstance, l’occupation des lieux doit s’exercer sous la surveillance et le contrôle du 
Délégataire ou de toute personne désignée par ses soins. 

Il en résulte également que le Délégataire, en sa qualité d'exploitant des ouvrages, est 
responsable de la sécurité des équipements, lesquels présentent la qualité d'Etablissements 
Recevant du Public (ERP) au sens de l'article R. 123-2 du code de la construction et de 
l'habitation, pendant et en dehors des heures d’ouverture (matériel et prestations de surveillance). 

A ce titre, il est garant du respect des autorisations accordées par les administrations de contrôle, 
et en particulier de la sécurité des équipements vis-à-vis de la Commission de Sécurité ou de 
toute autre institution habilitée à visiter les lieux. 

Il est précisé que les établissements d'accueil de la petite enfance sont soumis aux dispositions 
particulières portant sur les établissements recevant du public de type « R ». 

Dans le cadre de ces obligations, le Délégataire doit, entre autres : 

 Nommer une personne physique qui le représente légalement pour assurer ses obligations 

de chef d'établissement ERP, responsable de la sécurité incendie afin, notamment, 

d'assurer l’interface avec la commission de sécurité, et d'assurer la sécurité du public qui 

est accueilli dans les locaux mis à disposition par le Délégant (fonction habituellement 

exercée par la direction) ; 

 Organiser le service de sécurité incendie, en lien avec le classement de l’établissement, 

pendant et en dehors de la présence du public ; 

 Effectuer les exercices périodiques d'évacuation d'incendie et reporter tout incident, 

contrôle ou évolution. A cet égard, les plans d'évacuation et les consignes de sécurité 

fournis par le Délégant doivent être affichés. 
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 Tenir à la disposition du Délégant les contrats, factures et tout autre document prouvant 

que la maintenance des moyens de prévention et de lutte contre l’incendie est assurée ; 

 Instruire les personnels placés sous son autorité, et travaillant dans les locaux affectés à 

la gestion de l’établissement, des précautions à prendre pour assurer leur propre sécurité, 

et, le cas échéant, celle des personnes entrées dans ces locaux. A cet effet, les 

informations, enseignements et instructions leur sont donnés en ce qui concerne les 

conditions de circulation dans l’établissement, l’exécution de leur travail et les dispositions 

qu’ils doivent prendre en cas d’accident ou de sinistre ; 

 Elaborer et actualiser les procédures et les consignes d'évacuation en prenant en compte 

les différentes situations de handicap ; 

 Former le personnel à l’exploitation du système de sécurité incendie, aux consignes de 

sécurité, à la procédure d'évacuation et à la manipulation des moyens de secours ; 

 Effectuer l'entretien et le contrôle des installations techniques de l'ensemble des 

équipements ; 

 Informer le Délégant de la programmation des travaux de sécurité à réaliser ; 

 Tenir un registre de sécurité et le maintenir à jour ; 

 Fournir les documents de vérifications aux Commissions de Sécurité compétentes et au 

Délégant ; 

 Gérer les demandes d'autorisations d’utilisation des lieux au regard du règlement de 

sécurité, y compris dans le cadre des occupations exceptionnelles ; 

 S'assurer du respect de l’effectif maximal pouvant être accueilli sur le site ; 

 Veiller à ce que les plans d’évacuation et les consignes de sécurité soient affichés ; 

 S’assurer que le libre accès à toutes les sorties et aux issues de secours des locaux soit 

garanti ; 

 Veiller, d’une part, à ses frais, à la souscription des contrats d’entretien des installations 

électriques, des ascenseurs, et, plus généralement, de tous les équipements de sécurité, 

d’autre part, de veiller à obtenir du Délégant la production des rapports de contrôle 

réglementaires à présenter lors des visites périodiques de la Commission de Sécurité ; 

 Organiser les visites de la Commission de Sécurité et informer le Délégant des dates de 

passage afin de l’associer à ces visites. 

Le Délégataire s'engage également à déclarer au Délégant tout dysfonctionnement contrevenant 
aux législations et réglementations citées dans cet article dans un délai de 48h suivant la 
survenance du dysfonctionnement. Il appartient, par conséquent, au Délégataire de proposer au 
Délégant les mesures correctives adaptées dans un délai de 24 h suivant la déclaration de 
l’évènement. 

Le Délégataire s’engage à nommer un référent auprès du Délégant pour le suivi technique du 
bâtiment dont les missions seront ; 

 la surveillance et la mise en œuvre des travaux de maintenance, d’entretien et de 

réparation, 

 la relation avec les services techniques de la Ville de Bougival. 



27  

ARTICLE 21 – Entretien courant et maintenance préventive 

Le Délégataire est tenu d’effectuer régulièrement et à ses frais tous les travaux d’entretien et de 
réparations courantes, conformément à la réglementation en vigueur, sur les biens mobiliers et 
immobiliers mis à disposition, ou dont il fera usage, dans le cadre de l’exécution du présent 
contrat. (Annexe 11) 

 

Les travaux d’entretien et de réparations courantes comprennent toutes les opérations permettant 
d’assurer le maintien en état de fonctionnement des installations et des biens mis à disposition 
par la Ville jusqu’au moment où leur vétusté ou une défaillance rend nécessaires des travaux de 
renouvellement ou de grosses réparations. 

 
Ils comprennent toutes les opérations de nettoyage permettant de garantir l’hygiène et la propreté 
des installations et de leurs abords. 

 

Ils sont réalisés de façon à garantir le fonctionnement continu du service et à éviter une 
détérioration ou un vieillissement prématuré des ouvrages, installations et équipements. 

 

Le délégataire tient un ou plusieurs tableaux de bord des principales opérations de vérification, 
entretien et de réparation réalisées. Ce document est régulièrement mis à jour par le Délégataire 
et transmis à la Ville dans le cadre de la production du rapport annuel d’activité. 

 

Le Délégataire est notamment tenu d’assurer : 
- le nettoyage et l’entretien spécifique du petit et du gros matériel lié à l’exercice de sa 

délégation ; 
- le nettoyage et le maintien en parfait état de propreté de tous les locaux (sols, vitres, murs, 

peintures, plafonds, motifs de décoration, mobilier, etc…) ; 
- le nettoyage et l’entretien du gros matériel nécessitant des contrôles spécifiques ; 
- l’entretien des dispositifs de sécurité et notamment des extincteurs mis à la disposition de 

son personnel ou des usagers du service, selon les normes et aux endroits fixés par les 
règlements de sécurité ; 

- l’évacuation des déchets en conformité avec les règles en vigueur en matière sanitaire et 
selon des modalités compatibles avec l’exécution du service de collecte et d’élimination 
des déchets. La fourniture des conteneurs, réceptacles de stockage temporaires seront 
fournis par la Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (CAVGP). Les sacs 
jetables seront à la charge du Délégataire ; 

- l’entretien des surfaces extérieures mises à sa disposition à titre exclusif (terrasses, sols 
souples, jardin etc.) 

 

Le Délégataire communique à la demande de la Ville les contrats d’entretien et de maintenance 
technique qu’il a souscrits et déclare les moyens et personnels nécessaires pour effectuer les 
prestations objets du présent contrat. La transmission intervient dans un délai maximum de 15 
jours ouvrés à compter de la demande de la Ville. 

 
Le Délégataire ne peut souscrire de contrats afférents aux locaux mis à disposition pour une durée 
supérieure à celle du présent contrat. 
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Ces contrats devront être établis de telle sorte qu’ils prendront fin en même temps que le présent 
contrat, en cas de résiliation anticipée de celui-ci. Cette clause devra obligatoirement apparaître 
dans tous les contrats passés par le Délégataire. 

 
Les appareils, matériels et produits nécessaires à ces prestations, qui répondent obligatoirement 
aux dispositions techniques et réglementaires afférentes à ce type d’activités, seront à la charge 
du Délégataire. 

 

 
ARTICLE 22 – Travaux, maintenance corrective et renouvellement des équipements et 
matériels 

 

22.1 - Biens immobiliers – locaux 

Tous les travaux de gros entretien et de réparation des biens immobiliers et des locaux des trois 
crèches (gros œuvre et second œuvre) sont effectués régulièrement, à l’initiative et à la charge de 
la collectivité. 

Les travaux qui incombent normalement au locataire, sont à la charge du délégataire. Parmi les travaux 
qui incombent au locataire, certains sont réalisés dès le début du contrat. Ils sont réalisés selon le 
planning suivant : 
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22.2 - Equipements et matériels 

22.2.1 – Maintenance corrective 

La maintenance préventive a pour objet de réduire la probabilité de défaillance des matériels et 
des locaux et est à la charge du délégataire. 

La maintenance corrective regroupe l’ensemble des interventions réalisées après la défaillance 
du bien pour lui permettre d’accomplir sa fonction requise. 

Le délégataire s’engage à mettre en œuvre la maintenance corrective des équipements et 
matériels affectés au service public sans limite de montant. Un tableau, en ANNEXE n°11, 
répartit les charges et prestations relevant du délégataire ou de la Collectivité en matière de 
maintenance et de travaux. 

 
 
 

22.2.2 - Renouvellement des équipements et matériels mis à disposition du délégataire 

Dans l’hypothèse où le montant prévisionnel alloué au GER n’était pas suffisant, il revient au délégataire 
de prendre à sa charge le renouvellement des équipements et de réaliser les travaux, au titre de 
l’exploitation et de la gestion du présent contrat à ses frais et risques. 

 
 
 

Renouvellement du matériel GER 

Crèche Monet 35 000€ soit 7 000€/an 

Crèche Gérôme 35 000€ soit 7 000€/an 

Crèche Carcenac 26 500€ soit 5 300€/an 



30  

l’article 26 du présent document. 

CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 

Article 23 – Tarifs applicables aux usagers 

Le Délégataire perçoit mensuellement les participations familiales calculées conformément au 
barème de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales 

 

Article 24 – Rémunération du Délégataire 

Le Délégataire exploite le service public à ses risques et périls conformément à l’article 9 du 
présent contrat. 

Le délégataire se rémunère de manière substantielle sur l’exploitation du service en percevant la 

totalité des recettes issues de cette exploitation, à savoir : 

- Les participations financières des familles, calculées conformément au barème de la 

Caisse Nationale d’Allocations Familiales ; 

- La subvention de fonctionnement de la Caisse d’Allocations familiales (contractualisation 

entre le Délégataire et la CAFY sur la Prestation de Service unique) 

- Le bonus territoire résultant de la Convention Territoriale Globale passée entre la Ville et 

la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines. (ex-CEJ) ; 

- La participation de la Ville en contrepartie des contraintes particulières imposées par 

l’exploitation du service 

- Toutes autres subventions provenant de partenariats, de mécénats, autres aides 

éventuelles ; 

- Les éventuelles recettes annexes. 

Le Délégataire propose un compte prévisionnel d’exploitation détaillé sur la durée du contrat et 
faisant apparaître les différents paramètres indiqués à 

 

Le délégataire s’évertuera à atteindre les objectifs de taux d’occupation de la structure fixés dans 
les contrats de subventionnement visés dans le présent article. 

 

Article 25 – Participation de la Ville 

L’exploitation d’un service public de la petite enfance implique, par nature, des contraintes 
financières liées au plafonnement, pour le délégataire, de ses recettes du fait de l’application d’un 
barème de ressources fixé par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. 

C’est pourquoi le Délégant compense financièrement les contraintes liées aux obligations de 
service public. 

La participation de la Ville est exonérée de TVA, conformément à l’article 46 de la loi n°2007-290 
du 5 mars 2007. Elle est exprimée en euros net. 

La facture est établie par le Délégataire mensuellement à terme échu. Le règlement s’effectuera 
dans un délai de 30 jours, par mandat administratif à compter de la date d’enregistrement de la 
facture sur CHORUS. 
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 2023 2024 2025 2026 2027 2028 

Participation de la Ville 130 546 € 368 600 € 368 600 € 368 600 € 368 600 € 238 054€ 
 

Cette participation annuelle sera revalorisée annuellement, à la date d’anniversaire du contrat, à partir 
de N+1selon la formule suivante : 

 

P = prix révisé 
P0 = prix de l'année contractuelle précédent celle de l'année en cours 

P = P0 x ( 0,15 + (0,85 x I / I0)) 

 
0,15 = partie fixe 
I = indice d'indexation du premier mois de l'année contractuelle 

 

Indice composé comme suit : 
- Indice ICHT rev-TS (n°10562686) : indice du coût horaire du travail révisé, tous salariés, salaires et 
charges, activités de service, à hauteur de 70% 
- Indice IPC (n°1582829) : indice des prix à la consommation harmonisé, à hauteur de 30% 

 
Lorsque la valeur finale des index n'est pas connue lors du mandatement, le pouvoir adjudicateur 

procède au règlement provisoire sur la base de la valeur du dernier coefficient publié. Le pouvoir 

adjudicateur procède à la revalorisation définitive dès que les index correspondants sont publiés. 

 

Article 26 - Compte d'exploitation prévisionnel pluriannuel 

Dans leur offre, les candidats présenteront pour chaque structure un compte d’exploitation 

prévisionnel pluriannuel « de référence » du service délégué établi sur la base d’une durée du 

contrat de 5 ans, d’août 2023 à août 2028. 

 
Ces trois comptes d’exploitation prévisionnels pluriannuels « de référence » du service délégué 

seront établis selon les bases suivantes : 

 
-- Programme de renouvellement du matériel et provision pour renouvellement du gros 

équipement ; 

--       Les recettes prévisibles ; 

-- Le compte d’exploitation prévisionnel fera apparaître l’ensemble des chargesprévisibles 

(Fluides, fournitures, frais de maintenance, charges de personnels, charges 

exceptionnelles, etc.) ainsi que la rémunération du délégataire; 

--      Le compte d’exploitation prévisionnel intégrera au compte de produits les recettes ; 

--   Le compte d’exploitation prévisionnel détaillera dans un onglet spécifique les effectifs 

et la masse salariale ; 

 
Le compte d’exploitation prévisionnel annuel « de référence » sera établi en euros constants pour 

les années du contrat dans la même forme que le compte d’exploitation inclus dans le rapport du 

Délégataire prévu à l’article 29. 

 
Il sera annexé à la convention de délégation. 

 
 

Article 27 – Redevance annuelle d’occupation du domaine public 

Conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 2125-1 du code général de la 



32  

propriété des personnes publiques, les modalités de détermination du montant de la redevance 
due au titre d’une occupation du domaine public autorisée par un contrat de la commande 
publique dépendent de l'économie générale du contrat. Ce même alinéa précise également que 
lorsque ce contrat s'exécute au seul profit de la personne publique propriétaire du domaine, 
l'autorisation peut être délivrée gratuitement. 

En l’espèce, et compte tenu de ce que : 

-      L’économie générale du contrat implique le versement d’une participation financière par 

le Délégant au Délégataire indispensable à l’équilibre économique du service, 

Le contrat s’exécute au profit du Délégant, lequel est propriétaire de tous les biens du domaine public 
mis à disposition du Délégataire, 

Le Délégataire n’est redevable d’aucune redevance d’occupation du domaine public en exécutiondu 
présent contrat. 

 

CHAPITRE 6 - CONTROLES DE L’EXECUTION DU CONTRAT PAR LA VILLE 
 

Article 28 – Principe du contrôle permanent de la Collectivité sur le Délégataire 

La Collectivité s’autorisera à vérifier, à tout moment et par tous moyens appropriés, l’état des 

équipements, des matériels et mobiliers, le bon fonctionnement du service délégué, la capacité 

du Délégataire à en assumer la charge, notamment sur les aspects qualité et satisfaction des 

usagers, et le respect des obligations de sécurité et d’hygiène. 

 
Le Délégataire remet à la Ville, en essayant de privilégier la voie dématérialisée (site dédié ou 
mail), par exemple des relevés permettant de vérifier régulièrement le taux d’occupation de la 
structure, en fonction du nombre d’heures de présence et du nombre d’heures facturées pris en 
compte dans le calcul de la CAF. 

 
Le Délégataire devra assurer la sécurité, le bon fonctionnement et la continuité du service, la 
qualité de l’accueil des enfants et de leurs parents, pendant toute la durée du contrat. 

 

Ces audits et vérifications pourront, en tant que de besoin, sous réserve que le Délégataire en 

soit préalablement informé, concerner tant le Délégataire lui-même que les entreprises sous- 

traitantes. 

La Ville s’octroie le droit de mener des enquêtes de satisfaction auprès des usagers des 
établissements, et auprès des partenaires sociaux concernés. 

 
 

Afin d’assurer le meilleur suivi du contrat, une commission de suivi du contrat sera organisée à 

l’initiative du délégataire. Cette commission sera composée de membres de la ville, de membres 

du délégataire et de toute autre personne dont la présence serait utile. Cette commission doit se 

réunir a minima trimestriellement. 
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Article 29 – Rapport annuel du Délégataire et compte-rendu 

Rapport annuel d’activité : 

Pour permettre la vérification, le suivi et le contrôle du fonctionnement des conditions financières 
et techniques du présent contrat, le Délégataire produit chaque année, avant le 1er juin qui suit 
l’année considérée, le rapport annuel de la concession prévu par les dispositions de l’article 
L.3131-5 du Code de la commande publique. 

 
Ce rapport comporte l’ensemble des informations prévues aux articles R.3131-2 à R.3131-4 du 
Code de la commande publique. 

 

Il comporte notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de 
la concession et une analyse de la qualité du service. Ce rapport est assorti d’une annexe 
permettant à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécution du service public. 

 
Ce rapport annuel mentionnera l’ensemble des indications nécessaires à l’information que le 
Maire doit produire à son assemblée délibérante, en application des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

 
Rapport d’analyse du service : 

 

Ce rapport comportera tout élément permettant d’apprécier la qualité du service rendu et les 
mesures proposées par le Délégataire pour permettre une meilleure satisfaction des usagers. 

 
Outre sa transmission annuelle, les indicateurs peuvent faire l’objet d’une transmission 
trimestrielle à la Ville (cf. précisions ci-dessous). 

 
Au titre de ce rapport annuel, le Délégataire devra fournir au minimum les indications suivantes 
(indicateurs) : 

 

 Moyens Humains 
- l’effectif du service, les qualifications correspondantes, l’ancienneté, y compris les 

vacataires, 
- le nombre d’agents employés par le Délégataire et inscrits dans un parcoursd’insertion 

ou de qualification professionnelle, 
- le nombre d’accidents du travail survenus chez le personnel et la nature de ceux-ci, 
- le nombre de jours d’arrêt de maladie du personnel affecté par structure, 
- le turn over du personnel, 

 

 Accueil des enfants et des parents 
- le nombre de familles accueillies dans l’année, 
- la répartition par tranche d’âge des enfants accueillis, 
- le nombre d’enfants présentant un handicap accueillis et les moyens mis en œuvre pour 

leur accueil, 
- le nombre d’enfants accueillis au titre du parcours d’insertion de leurs parents (trimestre), 
- le compte rendu des réunions avec les parents, 

- le cas échéant, les comptes rendus des incidents ou difficultés rencontrées avec les 
familles, 

- le nombre de jours d’éviction prononcés par le médecin de la crèche, 
- le nombre d’accidents survenus chez les enfants et la nature de ceux-ci, 

 
 Gestion 
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- le projet pédagogique de l’année en cours, 
- le projet d’établissement de l’année en cours, 
- le nombre d’heures mensuelles facturées (trimestre), 
- le nombre d’heures mensuelles réelles de présence (trimestre), 
- la durée moyenne hebdomadaire du contrat, 
- les modifications éventuelles de l’organisation du service, 
- le cas échéant, le résultat des enquêtes de satisfaction menées auprès des familles, 

 

 Restauration 
- la liste des menus servis dans l’année avec le plan alimentaire mis en œuvre, éléments 

quantitatifs et qualitatifs permettant d’apprécier le respect par le prestataire de la loi 
Egalim, 

- la copie des comptes rendus des analyses bactériologiques effectuées dans les offices et 
les cuisines centrales, 

 

 Entretien/Maintenance/Sécurité 
- la copie des contrats d’entretien et de maintenance, 
- les tableaux de bords de suivi des principales opérations de vérification, entretien et de 

réparations réalisées dans l’année, 
- les pièces nécessaires à la tenue du registre de sécurité, 
- les comptes rendus des exercices réglementaires d’évacuation, 

 
 Suivi externe 
- la copie des dossiers transmis à la Caisse d’Allocations Familiales, 
- le compte rendu des visites de la P.M.I., 
- les modifications éventuelles demandées par la P.M.I, 
- copie des rapports effectués par la Direction Départementale de la Protection des 

Populations, 
 

 Dépenses effectuées 
- l’évolution générale des locaux et matériels (travaux de rénovation : date et montant, 

renouvellement de matériel : date, montant, marque…), 
- le coût des renouvellements en matériels, 
- la mise à jour de l’inventaire des biens, 
- la liste de l’ensemble des adaptations ou travaux à envisager. 

 

Compte-rendu financier relatif à la crèche : 
 

Le compte rendu financier doit permettre la comparaison ligne à ligne entre les résultats 
prévisionnels et les résultats réels. Ce document doit faire apparaître les comptes d’exploitation 
détaillés par établissement et au global. 

 
Le compte-rendu financier annuel intégrera : 

 

1) le compte-rendu de l’exploitation qui fera apparaître : 
- en dépense : 

1. le détail par nature des charges de fonctionnement (personnel, entretien et 
réparation), 

2. le détail des charges d’investissement (matériel), 
3. le détail des charges de renouvellement et leur évolution par rapport à l’exercice 

antérieur, 
4. le détail des dépenses imputées sur le compte de provision, son solde et l’écart 

éventuel avec le compte de provision prévisionnel. 
- en recette : 

1. le détail des recettes de l’exploitation réparties suivant leur type. 
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Il devra également faire apparaître les évolutions en dépenses et en recettes par rapport à 
l’exercice antérieur. 

 

2) le compte de résultat 
Le Délégataire devra produire chaque année un compte de résultat du service faisant l’objetde la 
présente convention, en la forme prévue par le plan comptable général applicable aux entreprises 
privées. 

 

Ce compte devra comporter : 
-au crédit : les participations familiales, la participation pour compensation des 

contraintes de service public versée par la Ville, la subvention de fonctionnement prévue par la 
convention d’objectifs et de financement, signée entre la Caisse d’Allocations Familiales et le 
Délégataire, la subvention de fonctionnement du Conseil Départementale des Yvelines et les 
éventuelles recettes annexes. 

-au débit : les dépenses propres à l’exploitation, y compris l’amortissement des 
équipements et matériels, ainsi que la redevance versée à la Ville. 

 

Le solde du compte de l’exploitation devra faire apparaître l’excédent ou le déficit de l’exploitation. 
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Communication des documents administratifs et financiers relatifs à l’activité globale du 
Délégataire : 

 

Communication bimestrielle 
Le Délégataire communique la liste des enfants nouvellement arrivés par unité de vie, au 
minimum tous les 2 mois et à tout moment à la demande de la Ville. 
Ce document comporte également : 

- la liste des personnels, 
- la liste des enfants, 
- la capacité théorique d’accueil, 
- les heures réalisées, 
- les heures facturées, 
- et les taux correspondants (présence et facturation). 

 

Communication annuelle 
Le Délégataire devra obligatoirement fournir ses comptes annuels pour le dernier exerciceclos, 
certifiés par un Commissaire aux Comptes (sociaux et consolidés). 
Ces comptes annuels formeront un tout indissociable et devront comprendre : 

- le bilan, 
- le compte de résultat, 
- et le compte d’exploitation prévisionnel. 

A ce titre : 
- le bilan et le compte de résultat devront être détaillés par structure, 
- dans le compte de résultat du Délégataire, le compte d’exploitation desétablissements 

délégués devra être distingué. 
 

En outre, le Délégataire sera tenu de fournir avant le 1er septembre de l’année en cours : lesprocès- 
verbaux des assemblées générales du dernier exercice clos et de l’exercice en cours, notamment 
de celles approuvant les comptes et le rapport d’activité annuel. 

 
 

Article 30 - Sanctions 

Article 30.1 – Sanctions pécuniaires 
 

Dans tous les cas où le Délégataire ne satisfait pas à ses obligations au titre du contrat, des pénalités 
lui seront infligées, sans préjudice s’il y a lieu, des dommages et intérêts dus aux tiers. 

Les pénalités sont prononcées suivant les conditions énoncées ci-après. 

Le Délégant notifie au Délégataire par courrier simple ou courrier électronique, qu'il envisage d'appliquer 
une pénalité et en expose les motifs. Le Délégant peut regrouper autant de pénalités contractuelles qu'il 
le souhaitera dans une même procédure. 

 
Le Délégataire dispose alors d’un délai de quinze (15) jours, suivant réception, pour présenter 
préalablement ses observations écrites. Si, à l’issue de ce délai, le Délégant entend appliquer les 
pénalités, nonobstant les observations le cas échéant produites, celles-ci sont notifiées au Délégataire 
par lettre recommandée avec avis de réception et sont dues rétroactivement à compter de la date de la 
première constatation du manquement et cesse à la résolution du fait reproché. 

Les pénalités ne s'appliquent pas en cas de force majeure ou fait de la personne publique. 
Elles ne s'appliquent pas en cas de décision ou injonction d'une autorité administrative ou juridictionnelle 
de suspendre ou d'arrêter, pour un motif extérieur au Délégataire, tout ou partie des prestations objet du 
contrat. 

 
Les pénalités sont cumulables entre elles et sont dues quel que soit leur montant. Elles sont nettes de 
TVA. Les pénalités font l’objet d’un titre de recette. 

Le Délégataire encourt, au titre du présent contrat, les pénalités suivantes : 
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- retard dans l’entrée en fonctionnement du service ou interruption générale du service : pénalité 
forfaitaire de 1 000 € par jour de retard ou d’interruption et par structure; 

- interruption partielle du service : pénalité forfaitaire de 300 € par jour et par place déclarée non 
disponible ; 

- constatation du non-respect des règles en vigueur en matière d’hygiène, de santé et de sécurité: 
pénalité forfaitaire de 500 € par jour ouvré de constat de non-respect des règles de sécurité ; 

- non-respect des normes d’encadrement et de qualification du personnel : pénalité forfaitaire de 500 € 
par jour ouvré de constat de non-respect des normes d’encadrement et de qualification ; 

- négligence dans le renouvellement ou l’entretien des matériels : pénalité forfaitaire de 300€ ; 

- Taux d’agents absents, non remplacés, supérieur à 5% sur une période d’un mois : 100 € par jour ouvré 
et par agent non remplacé ; 

- Mouvement de personnel supérieur à 30% des effectifs sur l’année : 500€ forfaitaire par constat 
- Retard dans la présentation des documents dont le rapport annuel d’activité prévus au contrat ou 
demandés pendant l’exécution du contrat : pénalité forfaitaire de 100 € par jour ouvré de retard 

- Retard en cas de non-production à la demande du Concédant, et dans les délais fixés par celle-ci de 
l'état de mise à jour de l'inventaire : 100 € par jour ouvré de retard. 

- En cas de transmission du rapport annuel non conforme ou incomplet : 100€ par jour ouvré de retard 
à compter de la fin du délai accordé pour compléter ou mettre en conformité le rapport. 

- Défaut de remise en parfait état d’entretien de la crèche à l’expiration de la délégation : pénalité 
correspondant aux frais de remise parfait état correspondants. 

- Non-respect de l’engagement de 50% de produits biologique dans le cadre de la restauration 

- Défaut d’entretien ou de maintenance des biens de la délégation ou manquement aux stipulations 
relatives à la qualité de l’air intérieur : 500 € par manquement 

- Toute constatation de la non-conformité de la gestion de l’activité aux prescriptions du présent contrat 
: pénalité forfaitaire de 300 € par jour de constat de non-conformité ; 
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Article 30.2 – Sanctions résolutoires 

Article 30.2.1 – Mise en régie provisoire 

Sauf cas de force majeure dûment constaté ou de destruction totale des ouvrages ou de retard 
imputable à l'administration ou à la Ville, en cas de faute grave du Délégataire, notamment si la 
sécurité ou l’hygiène des enfants viennent à être compromises, ou si le service n’est exécuté que 
partiellement, la Ville pourra prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et risques du 
Délégataire. 

 
La Ville peut soit reprendre le service en régie soit en confier l’exécution à un tiers au frais du 
Délégataire. Elle peut à cet effet prendre possession temporairement des locaux, matériels,etc. et 
d’une manière générale, de tout moyen nécessaire à l’exploitation. 

 

Cette mesure devra être précédée d’une mise en demeure adressée au lieu du domicile du 
Délégataire, par courrier recommandé avec accusé de réception, restée sans effet durant 15 
jours, sauf en cas de mesures d'urgence. 

 
La mise sous séquestre cesse dès que le Délégataire est de nouveau en mesure de remplirses 
obligations, sauf si la déchéance est prononcée. 

 

En cas d’incapacité du Délégataire d’assurer à nouveau ses fonctions, constatée à l’issue d’une 
période de trois mois, la Ville peut prononcer la déchéance du Délégataire dans les conditions 
prévues à l’article ci-dessous. 

 
Article 30.2.2 – Déchéance 

En cas de faute particulièrement grave, notamment dans le cas où le Délégataire n'assurerait plus 
les missions qui lui sont confiées par la convention de délégation, ou ne les assurerait plus dans 
les conditions de qualité et de sécurité conformes aux exigences du contrat, la Collectivité pourra 
prononcer la déchéance du Délégataire. 

 
Cette mesure devra être précédée d'une mise en demeure de se conformer aux clauses de la 
convention de délégation restée sans effet pendant un délai de 10 jours. 

 

Les conséquences financières d'une telle décision sont à la charge du Délégataire. 
 

La déchéance s’accompagne du remboursement par la Collectivité, le cas échéant, de la part non 
amortie de tous les investissements réalisés par le Délégataire en accord avec la Collectivité et 
du rachat du stock du Délégataire, lorsque la Collectivité le souhaite, suivant estimation amiable 
ou à dire d’expert. 

 
Le Délégataire s’assure que la faculté est donnée à la Collectivité de se substituer à lui dans tous 
les contrats afférents à la délégation. 

 
Article 30.2.3 – Mesures d’urgence – Suspension d’exploitation 

 

Sans préjudice des mesures prévues au présent chapitre, le Maire ou l'autorité compétente pourra 
prendre d'urgence en cas de carence grave du Délégataire ou de menace à la sécurité publique, 
toute décision adaptée à la situation, y compris la suspension temporaire et immédiatedu service. 

 
En cas de non-respect des règles de sécurité entraînant un risque grave de mise en danger des 
enfants et des personnels, la Ville pourra décider de suspendre l’exploitation du service, sans 
délai ni préavis, par simple courrier électronique. 
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La décision de suspension de l’exploitation du service sera confirmée par courrier avec accusé 
de réception portant mise en demeure de se conformer aux exigences de sécurité. 

 
Les conséquences financières d'une telle décision seront à la charge du Délégataire 

 

Article 31 – Régime fiscal 

Tous les impôts et taxes liés à l’occupation et à l’exploitation des immeubles du service délégué 
sont à la charge du Délégataire, à l’exception des impôts et taxes liés à la propriété de la crèche 
éventuellement dus, notamment la taxe foncière sur les propriétés bâties incluant la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères et la redevance spéciale. 

 

Article 32 – Continuité du service 

La Ville aura la faculté, sans qu’il en résulte un droit à indemnité pour le Délégataire, de prendre 
pendant les derniers six mois du contrat toutes mesures pour assurer la continuité du service en 
réduisant autant que possible la gêne qui en résultera pour le délégataire. 

 
D’une manière générale, la Ville pour prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter le 
passage progressif de l’ancien au nouveau régime de gestion de l’activité. 

 

Le Délégataire sera tenu, dans cette perspective, de fournir à la Ville tous les éléments 
d’information que celle-ci estimerait utile. 

 

Article 33 – Expiration de la convention de délégation 

A l’expiration de la convention, le Délégataire sera tenu de remettre à la Ville, en état normal 
d’entretien, tous les biens, installations, matériels et équipements qui font partie intégrante du 
service. 

 

Cette remise sera faite sans indemnité. 
 

Six mois avant l’expiration de la convention de délégation, les parties arrêteront et estimeront, s’il 
y a lieu, les travaux à exécuter sur les ouvrages du service, qui ne sont pas en état normal 
d’entretien : le Délégataire sera tenu d’exécuter les travaux correspondants avant l’expiration de 
la convention. 
La Ville pourra reprendre ou faire reprendre par un exploitant désigné par elle, à titre onéreux, et 
sans que le délégataire ne puisse s’y opposer, les biens et stocks nécessaires à l’exploitation, 
financés en tout ou partie par le Délégataire. 

 

La Ville ou l’exploitant désigné par elle auront la faculté de racheter le mobilier et les 
approvisionnements correspondant à la marche normale de l’exploitation. 

 
Au plus tard un an avant la date d’expiration de la durée convenue de la convention ou sans délai 
à compter de la date de notification de la décision de résiliation ou de déchéance, le Délégataire 
communiquera à la Ville la liste et la valeur des biens et stocks susceptibles d’être repris, dans 
les conditions prévues au présent article. 
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CHAPITRE 7 - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 34 – Cession du contrat 

La cession du présent contrat ne peut intervenir qu’en conséquence d’opérations de 
restructuration du Délégataire initial, et à la condition d’obtenir le consentement exprès du 
Délégant. 

Le Délégataire doit informer par écrit le Délégant de tout projet de cession, au moins six (6) mois 
avant la date envisagée de cession, par lettre recommandée avec avis de réception. 

Sa demande doit être accompagnée d’un ou plusieurs dossiers établis par le ou les cessionnaires 
potentiels précisant le contexte de la cession, les services cédés et les moyens mis en œuvre 
pour les assurer, leur engagement à poursuivre l’exécution du contrat dans les conditions prévues 
initialement. 

Le nouveau Délégataire doit justifier de capacités économiques, financières, techniques et 
professionnelles au moins équivalentes à celles initialement exigées par le Délégant dans le cadre 
de la procédure de publicité et de mise en concurrence ayant précédé la conclusion du présent 
contrat. Si tel n’est pas le cas, l’agrément pourra être refusé. 

Une période de tuilage d’au moins trois (3) mois est prévue entre le Délégataire et le cessionnaire 
afin de garantir la continuité du service dans de bonnes conditions. 

L’agrément donne lieu à la conclusion d’un avenant approuvé par l’assemblée délibérante du 
Délégant. La subrogation du cessionnaire dans les droits et obligations du cédant tels que 
résultant du présent contrat prend effet à compter de la date de notification dudit avenant. 

A défaut d’agrément, le Délégant motive son refus. Le Délégataire doit alors, pour permettre la 
continuité du service, poursuivre l’exécution de son contrat pendant toute la durée restant à courir. 

Le non-respect de ces dispositions peut entraîner la déchéance du Délégataire conformément à 
l’article 36. 

 
Article 34.1 – Société dédiée 

 
La société LA MAISON BLEUE s’engage à créer une société dédiée dont l’objet social sera 
exclusivement réservé à la présente délégation et qui devra assurer, dans leur totalité, toutes les 
missions inhérentes à l’objet de la délégation. Cette société se substituera à la société LA MAISON 
BLEUE dans tous ses droits et obligations nés de l’exécution du présent contrat. 

 
 

La société LA MAISON BLEUE communiquera au concédant le kbis de la société dédiée. 

 
 

La société dédiée aura la forme juridique de société à responsabilité limitée (SARL) et sera 
dénommée LA MAISON BLEUE 170 

La société dédiée sera détenue directement ou indirectement, majoritairement en actions et en 
droits de vote, par la société LA MAISON BLEUE (société immatriculée au RCS de Nanterre sous 
le numéro 821 450 749) pendant toute la durée de la présente convention de délégation de service 
public. 

 
 

Dans l’exécution du présent contrat, l’appellation « Délégataire » désigne donc la société LA 
MAISON BLEUE et la société dédiée à partir de la date de sa substitution. 

La société dédiée se substituera de plein droit au Délégataire, dans l’ensemble de ses droits et 
obligations issus du présent contrat et de ses éventuels avenants. 
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Article 35 – Litiges 

Si un différend survient entre le Délégataire et le Délégant, ces derniers font leurs meilleurs efforts 
afin de le résoudre à l’amiable. 

En l’absence d’accord, la partie la plus diligente peut soit saisir la juridiction compétente, le 
Tribunal Administratif de Versailles, soit demander, par écrit, à l’autre la constitution d’une 
commission de conciliation. 

Si les parties conviennent, d’un commun accord, de constituer une commission de conciliation, 
celle-ci est composée : 

 D'une personne désignée par le Délégant ; 

 D'une personne désignée par le Délégataire ; 

 Et d'un tiers expert compétent et indépendant, Président de la commission, désigné d’un 

commun accord par les personnes choisies par chacune des parties, ou, à défaut, par le 

Président du Tribunal Administratif de Versailles. 

Le coût de l'intervention du tiers expert est réparti par moitié entre les parties. 

Les parties disposent d’un délai d’un (1) mois suivant la demande pour constituer la commission. 
La mission de cette commission consiste à rapprocher les points de vue du Délégant et du 
Délégataire de façon à parvenir à un accord, dans le respect des engagements contractuels des 
parties. Le Délégant et le Délégataire font leur affaire de fournir aux membres de la commission 
tous les documents et éléments d'information utiles qui leurs sont demandés. 



42  

Cette commission dispose, à compter de sa constitution, d'un délai de deux (2) mois pour élaborer 
un projet d'accord qu'elle soumet aux deux parties. 

L’avis rendu par la commission ne lie en aucune façon les parties. L’engagement de cette 
procédure ne fait, par ailleurs, pas obstacle à la saisine du juge compétent. 

 

CHAPITRE 8 - EXPIRATION DU CONTRAT 
 

Article 36 – Fin du contrat 

Faits générateurs 

Le présent contrat cesse de produire des effets dans les conditions prévues ci-dessous : 
1° à la date d’expiration du contrat, 
2° à titre de sanction, en cas de déchéance du Délégataire dans les conditions fixées par 

le chapitre 6 du présent contrat, 
3° en cas de dissolution, redressement judiciaire ou liquidation du Délégataire, selonles 

modalités prévues ci-dessous, 
4° par décision unilatérale de la Ville pour un motif d’intérêt général, 
5° en cas de retrait de l’agrément par le Conseil Départemental, 
6° dans l’hypothèse d’un arrêt du subventionnement par les CAF des crèches objet du 

présent contrat. 
 

Dissolution – redressement judiciaire – liquidation judiciaire 
 

En cas de dissolution de la personne morale Délégataire, la Ville pourra prononcer la résiliation 
du présent contrat sans attendre que les procédures engagées aient abouti (notamment la clôture 
de la liquidation amiable). Cette résiliation pourra donc intervenir de plein droit, dès la date de 
dissolution publiée au registre des associations ou au registre du Commerce et sans que le 
Délégataire puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

 

En cas de redressement judiciaire du Délégataire, le contrat pourra être résilié dans les conditions 
définies au code de Commerce. 

 
En cas de liquidation de la personne morale, la résiliation du contrat interviendra automatiquement 
et de plein droit dans le mois suivant le jugement. Cette résiliation interviendra de plein droit sans 
que le Délégataire ou l'administrateur puisse prétendre à une quelconque indemnité. 

 

Résiliation pour motif d’intérêt général 
 

La Ville pourra mettre fin à la convention avant son terme normal pour un motif d'intérêt général. 
Cette décision ne pourra prendre effet qu'après un délai de six mois à compter de sa notification, 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au lieu du domicile du Délégataire. 

 
Dans ce cas, le Délégataire aura droit à être indemnisé du préjudice subi. 

 
Le montant des indemnités sera défini d'un commun accord par les parties, il comprendra 
notamment les éléments suivants : 
- montant des pénalités liées à la résiliation anticipée de contrats de prêts (le cas échéant) ; 
- valeur de rachat des stocks et approvisionnements nécessaires à la marche de l’exploitation, 
- frais liés à la rupture des contrats de travail qui devraient nécessairement être rompus à la suite 
de cette résiliation, dans le cas où la poursuite de ces contrats ne pourrait être prévue chez le 
nouveau Délégataire. 
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Les indemnités sont fixées à l’amiable et à défaut à dire d’expert de manière qu’aucun chef de 
préjudice ne fasse l’objet d’une double indemnisation. 

 
En cas de désaccord entre les parties sur le montant des indemnités, le Tribunal Administratif de 
Versailles sera seul compétent. 

 

Arrêt du subventionnement des crèches par les CAF 
 

Dans l’hypothèse d’un arrêt du subventionnement par les CAF des crèches objet du présent 
contrat, la Ville pourra décider de résilier le présent contrat 6 mois après notification de cette 
décision au Délégataire. La résiliation sera prononcée sans indemnité. 

 

Article 37 – Continuité du service en fin de contrat 

La Ville aura la faculté, sans qu’il puisse en résulter un droit à indemnité pour le Délégataire, de 
prendre pendant la dernière année du contrat, toutes mesures pour assurer la continuité du 
service, en réduisant autant que possible la gêne qui en résulterait pour le Délégataire. 

 

D’une manière générale, la Ville pourra prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter le 
passage progressif du présent contrat au nouveau régime d’exploitation. 

 

Dans cette perspective, le Délégataire devra fournir à la Ville tous les éléments d’information 
qu’elle jugera utile. 

 

Contrats d’entretien et de maintenance 
 

Le Délégataire remet à la Ville un an avant l’expiration du présent contrat, l’ensemble des contrats 
d’entretien et de maintenance nécessaires au bon fonctionnement du bâtiment. 

 

Etat du personnel 
 

La connaissance du personnel du Délégataire affecté au service constitue une donnée essentielle 
pour permettre à la Ville : 

 
- d’assurer la continuité de l’exécution du service public, 
- de préserver l’égalité de traitement des candidats en cas de mise en concurrence de la 

gestion du service. 
 

En particulier, il importe que les informations relatives au personnel affecté au service soient 
rapidement portées à la connaissance de la Ville et ce de manière exhaustive et régulièrement 
mise à jour de façon à prendre la pleine mesure des conséquences d’une éventuelle obligation 
de reprise des contrats de travail en application de l’article L.1224-1 du Code du Travail et de les 
gérer à temps, pour préserver la continuité de l’exploitation et éviter au mieux toutes incertitudes 
pour le personnel. 

 
Il est ici acté que seuls les salariés titulaires d’un contrat de travail conclu avec le Délégataire, en 
vigueur à la date d’échéance du contrat sont susceptibles d’être transférés au nouveau 
gestionnaire du service. 

 
Dans ce cadre, le Délégataire: 

 

- Effectuera un point juridique sur le personnel qui serait concerné par des dispositions de 
transfert au nouvel exploitant un an avant l’échéance du présent contrat ; 
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- Remettra à la Ville une note détaillée sur ce point, justifiant des salariés concernés à son avis 
par des dispositions juridiques et sociales prévoyant le transfert de leur contrat de travail au 
nouveau gestionnaire ; 

 
- Détaillera alors le personnel concerné à son sens par ces dispositions et fournira les 

informations suivantes : 
- Date de naissance 
- Ancienneté professionnelle chez le Délégataire et dans le métier de la petite enfance 
- Formation et diplôme 
- Compétences et niveau de qualification professionnelle 
- Lieu d’affectation actuelle 
- Temps partiel éventuel et modalités 
- Convention collective ou statuts applicables 
- Salaire bruts hors prime 
- Montant total de la rémunération pour l’année civile précédente (charges comprises) 
- Avantages éventuels particuliers 
- Existence éventuelle dans le contrat ou dans le statut, d’une clause ou d’une 

disposition pouvant empêcher ou conditionner le transfert du contrat de travail à un 
autre employeur. 

 

Il est rappelé que les informations relatives au personnel à reprendre seront communiquées par 
la Ville aux candidats au renouvellement de la délégation de service public sous sa responsabilité. 

 
Pour garantir une bonne continuité de la gestion du service délégué à l’échéance du contrat, le 
Délégataire ne modifiera pas substantiellement la composition, la rémunération et le régime du 
personnel affecté à l’exploitation du service pendant la dernière année avant l’échéance du 
contrat, sauf accord préalable et exprès de la Ville. 

 
Les informations communiquées par le Délégataire seront remises à jour par le Délégataire 6 
mois avant l’échéance du contrat, puis au jour de l’échéance du contrat. 

 

Article 38 – Relations avec le nouveau gestionnaire 

Lors des deux derniers mois de gestion du présent contrat, le Délégataire mettra en œuvre toutes 
mesures facilitant la prise en main de l’établissement par le nouveau gestionnaire et permettant 
de garantir la continuité du service. 

 
Le Délégataire acceptera un accès concerté du nouveau gestionnaire aux installations de 
l’établissement a minima pendant les 2 mois précédant l’échéance du contrat. 

 

Ainsi, pendant cette période, des membres du futur personnel du nouveau gestionnaire pourraient 
venir en observateur sur les installations de l’établissement, sous réserve toutefois que le nouveau 
gestionnaire ne vienne pas perturber le bon fonctionnement du service et respecte les consignes 
du Délégataire, notamment en matière de sécurité. 

 
 

Fait à en 3 exemplaires originaux 
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Liste des annexes : 

 
1. Plan Crèche Carcenac 
2. Plan Crèche Monet 
3. Plan Crèche Gérôme 
4. Etat des lieux Contradictoire (1 mois à compter de la date d’entrée) 
4.1 Liste du matériel 
5. Projet de règlement de fonctionnement des 3 structures 
6. Liste du personnel 
7. Compte Exploitation prévisionnel 
8. Cadre réponse Offre et Complément des négociations 
9. Caractéristiques couches 
10. Caractéristiques produits d’entretien 
11. Plan de maintenance 
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